
Les relations bilatérales entre le 
Canada et l'Irlande 

Les relations entre le Canada et l'Irlande 
sont étroites et amicales, principalement en 
raison du grand nombre d'immigrants 
irlandais qui se sont établis au Canada. Ils 
étaient, au XIX` siècle, à l'exception des gens 
d'origine française, le groupe de Canadiens 
d'origine européenne le plus nombreux. Il 
existe à travers le Canada des liens culturels 
avec l'Irlande. 

En raison de son appartenance à la 
Communauté européenne (CE) et du fait 
qu'elle est un pays neutre respecté, l'Irlande 
occupe une place importante dans la politique 
étrangère du Canada; qui plus est, ses points 
de vue se rapprochent sensiblement de ceux 
du Canada sur la plupart des grands dossiers 
internationaux. Les deux pays ont tous deux 
servi au maintien de la paix sous le drapeau 
de l'ONU. 

Le Canada a contribué au Fonds 
international pour l'Irlande, établi dans le 
cadre de l'Accord anglo-irlandais pour 
l'Irlande du Nord. L'Irlande est un important 
allié du Canada dans l'élaboration des 
relations politiques avec la Communauté 
européenne. La réunion du Conseil 
européen, à Dublin en juin 1990, a constitué 
une étape marquante dans le processus 
d'adoption de la Déclaration sur les relations 
CE — Canada de novembre 1990. 

L'ex-vice-premier ministre (Tanaiste) 
irlandais et ministre des Affaires étrangères, 
M. Brian Lenihan, est venu à Ottawa et a 
rencontré le Premier ministre Mulroney en 
mars 1989. Le secrétaire d'État aux Affaires 
extérieures s'est rendu en Irlande en mai 1990 
et en février 1991 tenir des consultations sur 
les relations entre le Canada et la CE et sur 
la crise du golfe Persique. De plus, le chef 
d'état-major des Forces de défense 
irlandaises, le général Tadgh O'Neills, est 
venu au Canada en tant qu'invité des Forces 
armées canadiennes en juin 1989. 

Cette visite est la première visite d'un 
premier ministre canadien en Irlande depuis 
1975. 

Avec un marché intérieur de seulement 
3,5 millions de population, l'Irlande a adopté 
une politique favorable aux investissements 
étrangers. Elle s'accompagne d'avantages 
fiscaux intéressants et de généreuses 
subventions gouvernementales. 

Quarante-deux entreprises canadiennes 
ont des filiales en Irlande qui emploient près 
de 3 000 personnes et constituent un tiers des 
exportations canadiennes à destination de 
l'Irlande sous forme d'opérations 
intersociétés. 

Les investissements canadiens directs en 
Irlande se sont chiffrés à plus de 
1,6 milliard $ en 1990. Ils sont 
particulièrement visibles dans le secteur 
manufacturier où Northern Telecom, Alcan, 
Cleyn and Tinker, Westinghouse Canada 
possèdent et dirigent des usines, et dans le 
secteur des services, comme Canada-Life, Sun 
Life et la Banque de Nouvelle-Écosse. Les 
investissements irlandais directs au Canada 
atteignent 421 millions $. 

En 1990, les échanges commerciaux entre 
les deux pays totalisaient 382 millions $. Les 
exportations canadiennes étaient de 
125 millions $ et les importations de 
257 millions $. Les principales exportations 
canadiennes comportaient de l'équipement 
téléphonique, des ordinateurs et des pièces de 
rechange, du bois résineux, de la pâte de bois, 
du papier journal et du tabac. La vente 
d'avions à une compagnie irlandaise, qui ne 
figure pas dans le bilan du commerce 
bilatéral, atteindra les $90 millions $ par 
année d'ici 1996. 
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